
 

 

PROVINCE DU QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ DE GIRARDVILLE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le 
soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la 
municipalité de Girardville: - QUE 
 
Lors de la séance ordinaire extraordinaire tenue le 4 

décembre 2023, le conseil a adopté le règlement # 518-2023 

modifiant le règlement # 462 décrétant l'imposition d'une 

taxe aux fins du financement des centre d'urgence 9-1-1. 

 

Toute personne intéressée à prendre connaissance dudit 

règlement peut se présenter au bureau municipal, soit au 

180, rue Principale, lors des heures habituelles d’ouverture.  

 

DONNÉ à Girardville, ce 7 décembre 2023.  
 
Le directeur général et greffier-trésorier,  
 
 
Denis Desmeules  
 


